
TARIFS 

Espace Jeunes  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  Attention, les tarifs sont à multiplier par 1.5 si journée entière. 

Tarif social (solidaire) accordé après examen de la demande par le CCAS. 

Pour tous les Quotients Familiaux Inférieurs à 601€ (hors tarif solidaire) une déduction de 2€/demi-journée est appliquée (sauf les mercredis des semaines scolaires). Cette 
aide est apportée par la CAF du Morbihan. 
 

Partenaires financiers de la commune : 

 


